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OBJET : ADOPTION DU PRINCIPE DE REMBOURSEMENT TOTAL OU PARTIEL DES DROITS DE 
SCOLARITÉ DU CONSERVATOIRE DARIUS MILHAUD EN CAS DE MODIFICATION DE 
SITUATIONS FAMILIALES OU PÉDAGOGIQUES 

Le. 29 juin 2015 à 17h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 23/06/2015, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Monsieur Edouard 
BALDO, Madame Charlotte BENON, Madame Christine BERNARD, Madame Odile BONTHOUX, 
Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard 
BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur 
Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame 
Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Madame Brigitte DEVESA, Madame 
Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele EINAUDI, 
Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame
Souad HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Coralie JAUSSAUD, Madame Sophie 
JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Monsieur Claude MAINA, 
Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc 
PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, 
Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine 
SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Monsieur 
Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Abbassia BACHI à Madame Reine MERGER, Monsieur Moussa BENKACI à Monsieur Gilles 
DONATINI, Madame Patricia BORRICAND à Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Gerard DELOCHE à 
Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Laurent DILLINGER à Madame Irène MALAUZAT, Madame 
Catherine ROUVIER à Monsieur Raoul BOYER, Madame Françoise TERME à Madame Dominique AUGEY,
Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à Madame Sylvaine DI CARO. 

Excusés sans pouvoir : 

NEANT

Secrétaire : Sylvain DIJON

Madame Sophie JOISSAINS donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Sophie JOISSAINS
CO-RAPPORTEUR(S) : M. BRAMOULLÉ Gérard 

Politique Publique     :   07-DEVELOPPEMENT CULTUREL ET ARTISTIQUE

OBJET : ADOPTION DU PRINCIPE DE REMBOURSEMENT TOTAL OU PARTIEL DES 
DROITS DE SCOLARITÉ DU CONSERVATOIRE DARIUS MILHAUD EN CAS DE 
MODIFICATION DE SITUATIONS FAMILIALES OU PÉDAGOGIQUES 
- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Dans le contexte de raréfaction des finances, la collectivité s'est engagée dans un processus
d'optimisation des ressources et sollicite pour cela l'ensemble des services.

Dans cette perspective, le Conservatoire s'est engagé dans une révision de ses procédures
permettant  notamment  de  faciliter  les  encaissements  des  droits  de  scolarité  et  leur
recouvrement.

Ce nouveau mode de fonctionnement  va  avoir  pour effet,  dès  la  réinscription des  élèves
prévue du 26 juin au 8 juillet 2015, de percevoir le règlement des droits de scolarité, ceux-ci
étaient perçus selon les précédentes modalités au mois de mars de l'année suivante.

Ce nouveau procédé a pour principal  intérêt de permettre un recouvrement immédiat  des
droits  de  scolarité  en  minimisant  les  risques  contentieux  et  de  soustraire  à  l'activité
administrative les démarches de relances des impayés.

Il convient néanmoins dans cette nouvelle gestion d'apporter une souplesse en permettant le
remboursement total ou partiel par mandat administratif (hors régie) des droits de scolarité
perçus par la collectivité alors que la situation de la famille s'est modifiée, et ce, pour les
motifs suivants :

- mutation,



- changement de discipline,
- arrêt de l'activité pour raison de santé,
- cas particuliers liés à des situations familiales et/ou pédagogiques spécifiques.

Il convient de préciser qu'un travail est engagé pour permettre aux familles de s'acquitter de
leurs droits de scolarité par carte ou par prélèvement automatique, ce qui pourra leur offrir la
possibilité d'un paiement différé ou en plusieurs versements.

Enfin,  le  Conservatoire s'est  engagé dans un processus de consultation à distance par les
familles des informations liées à la scolarité de leur enfant, l'extension à terme de ce procédé
devrait permettre un paiement en ligne des droits de scolarité et achever ainsi la réforme de
paiement des droits de scolarité.

C'est pourquoi, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir :

– AUTORISER le  remboursement  des  droits  de  scolarité  perçus  dans  les  cas  de
modification de la situation des usagers selon les modalités mentionnées ci-dessus ;
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Présents et représentés : 55

Présents : 47

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 55

Pour : 55

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 02/07/2015
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)


